
Devenez
parent
relais !



RÔLE DU PARENT RELAIS LORS DES CONSEILS DE CLASSE :

AVANT DE POSTULER, SACHEZ QUE VOUS DEVEZ ÊTRE :

Avant le conseil , il recueille les observations des familles via le formulaire de L’APEL
et prépare un compte rendu des observations. (Temps estimé de préparation 1 heure)
Pendant le conseil , il joue un rôle consultatif. Il intervient au nom de tous les parents
et il est un interlocuteur attentif, dans l’intérêt de chaque élève. Il peut transmettre
des informations recueillies auprès de familles et poser des questions. (Durée de la
présence au conseil 30 mn au collège, 1h15 au lycée).
Après le conseil , il rédige un compte rendu global et succinct qui est soumis au
professeur principal et qui sera transmis, pour information, aux parents de la classe.
(Temps estimé de préparation du compte rendu 1 heure).

Une formation obligatoire d’une heure est organisée par l’Apel ISP.
 

En savoir
plus sur le
rôle du
parent
relais ...

EN RÉSUMÉ, LE PARENT RELAIS

Le parent relais est un médiateur qui crée un climat de confiance, favorise la
communication et instaure des liens entre les parents d’élèves, les enseignants.
Il représente toutes les familles de sa classe, il est à leur écoute et peut, à leur
demande, intervenir auprès du Professeur Principal ou du responsable de l’APEL
secondaire. Il y a un ou deux parents relais par classe.
Le parent relais est présent, avec l’accord du chef d’établissement de l’ISP, aux deux
premiers conseils de classe

Disponible.
Avoir une grande facilité de contact et être capable d’une grande discrétion.
Savoir parler au nom de tous et oublier votre cas personnel pour être à l’écoute des
problèmes de tous les parents.

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR
PARENT-RELAIS, ÉCRIVEZ NOUS:

MISSION

Représente toutes les familles de la classe.
Assure un rôle d’écoute pour les parents de la classe.
Rend compte de son action au responsable APEL Secondaire. 
Prépare & participe au conseil de classe dans le respect des directives de l’APEL & de
l’ISP.contact.apel.isp@gmail.com


